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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-101
DU 23 MARS 2022

AFFECTATIONS EN MATIÈRE D'ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE ET
DE JEUNE CRÉATION POUR 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017  portant l'adoption de la  charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité modifiée ;

VU La délibération cadre n° CR 2017-131 modifiée du 06 juillet 2017 pour une politique innovante
en matière de soutien à la jeune création : FoRTE, l'Ile-des-Chances et les 24h00 de la création ;

VU la  délibération  n°CR  2017-189  du  23 novembre  2017  « pour  une  politique  d’éducation
artistique et culturelle ouverte, organisée et inclusive dans les lycées et CFA d’Ile-de-France » ;

VU la délibération n° CR 2020-028 du 11 juin 2020  portant l'adoption  du  budget supplémentaire
2020 Acte I du plan de relance économique, écologique et solidaire ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU le budget de la Région Ile-de-France pour l’année 2022 ;

VU l’avis de la commission des finances et des fonds européens. 

VU l'avis de la commission de la culture ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU le rapport n°CP 2022-101 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  50  000€  pour  les  opérations  menées  avec  divers
établissements culturels tels que le Louvre, le Centre Pompidou, la Philharmonie de Paris, le
Château de Versailles ou encore la Biennale d’architecture de Versailles, disponible sur le chapitre
933 «  Culture,  sports  et  loisirs  »,  code fonctionnel  312 « Activités culturelles et  artistiques »,
programme HP 312-013 «  Soutien  culturel  pluridisciplinaire »  Action  13101302 –  «  Education
artistique des lycéens », du budget 2022.
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Article 2 : 4ème édition de la Manifestation « les 24H de la Création »

Décide de participer au titre de FoRTE au financement de la 4ème édition de la manifestation
« Les 24H de la Création » pour un montant maximum prévisionnel de 130 000 €, nécessaire au
lancement des marchés publics permettant la réalisation de l’évènement.
Affecte une autorisation d’engagement de  130 000 €  disponible sur le disponible sur le chapitre
933  "Culture,  sports  et  loisirs",  code  fonctionnel  312  "Activités  culturelles  et  artistiques",
programme HP 312-013 « Soutien culturel pluridisciplinaire », action 13101303 « Fonds régional
des talents Emergents », du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 24 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 24 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1142826-DE-1-1) et affichage ou notification le 24 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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